
DECLARATION OF JUDGE TARASSOV 

The appalling atrocities which have taken place in the territory of the 
former State of Yugoslavia move me no less than they move my col- 
leagues. Nevertheless 1 have not been able to join with them in voting for 
al1 the operative paragraphs of the Order, and 1 wish to Say why. 

1 am generally in agreement with the consideranda and conclusions of 
the Order, including its exclusion of the many elements of the request for 
provisional measures which go far beyond the limited jurisdiction of the 
Court under Article IX of the Genocide Convention. 1 support the provi- 
sional measures indicated by the Court in paragraph 52 A (1) and para- 
graph 52 B. 1 agree that the Government of the Federal Republic of 
Yugoslavia "should immediately . . . take al1 measures within its power to 
prevent commission of the crime of genocide" - meaning, of course, 
measures within its realpower. In my opinion, the same measures should 
be taken under the same understanding in respect of the Government of 
the Republic of Bosnia and Herzegovina, which has responsibility over 
acts committed on its territory. Unfortunately, the Court did not find it 
necessary to so provide. 1 agree that the Government of the Federal Repub- 
lic of Yugoslavia and the Government of Bosnia and Herzegovina 
should not take any action and should ensure that no action is taken which 
may aggravate or extend the existing dispute over the prevention or pun- 
ishment of genocide or render it more difficult of solution. Accordingly 1 
have voted for these operative paragraphs of the Order. 

However, 1 regret that 1 have not been able to vote for the provision of 
paragraph 52 A (2)  that the Government of the Federal Republic of 
Yugoslavia should in particular "ensure" that any military, paramilitary 
or irregular armed units which "may" be directed or supported by it, and 
organizations or persons which "may be subject to its control, direction or 
influence" do not commit any acts of genocide, "of conspiracy to commit 
genocide", of incitement to genocide or of "complicity in genocide". In 
my view, these passages of the Order are open to the interpretation that the 
Court believes that the Government of the Federal Republic of Yugo- 
slavia is indeed involved in such genocidal acts, or at least that it may very 
well be so involved. Thus, on my view, these provisions are very close to a 
pre-judgment of the merits, despite the Court's recognition that, in an 
Order indicating provisional measures, it is not entitled to reach determi- 
nations of fact or law. Moreover, these passages impose practically un- 



DÉCLARATION DE M. TARASSOV 

[Traduction] 

Les atrocités épouvantables commises sur le territoire de l'ex-Yougo- 
slavie m'émeuvent non moins qu'elles n'émeuvent mes collègues. Néan- 
moins, je ne suis pas en mesure de m'associer à eux en votant en faveur de 
tous les paragraphes du dispositif de l'ordonnance, et je tiens à dire pour- 
quoi. 

D'un manière générale, je suis d'accord avec les considérants et les 
conclusions de l'ordonnance, y compris l'exclusion des nombreux 
éléments de la demande en indication de mesures conservatoires qui vont 
bien au-delà de la compétence limitée de la Cour en vertu de l'article IX 
de la convention sur le génocide. J'approuve les mesures conservatoires 
indiquées par la Cour aux alinéas A 1) et B du paragraphe 52. Je suis aussi 
favorable à la disposition aux termes de laquelle le Gouvernement de la 
République fédérative de Yougoslavie «doit immédiatement ... prendre 
toutes les mesures en son pouvoir afin de prévenir la commission du crime 
de génocide» - il s'agit, bien entendu, de mesures réellement en son 
pouvoir. A mon avis, les mêmes mesures doivent être prises, si elles sont 
réellement en son pouvoir, en ce qui concerne le Gouvernement de la 
République de Bosnie-Herzégovine, qui est responsable d'actes commis 
sur son territoire. Malheureusement la Cour n'a pas jugé nécessaire de le 
dire. Je souscris également à la disposition aux termes de laquelle le 
Gouvernement de la République fédérative de Yougoslavie et le Gouver- 
nement de la Bosnie-Herzégovine doivent ne prendre aucune mesure et 
veiller à ce qu'il n'en soit prise aucune, qui soit de nature à aggraver ou 
étendre le différend existant sur la prévention et la répression du crime de 
génocide, ou à en rendre la solution plus difficile. En conséquence, j'ai 
voté pour ces alinéas du dispositif de l'ordonnance. 

Je regrette toutefois de ne pas avoir été en mesure de voter en faveur de 
la disposition de l'alinéa A 2) du paragraphe 52 selon laquelle le Gouver- 
nement de la République fédérative de Yougoslavie doit en particulier 
«veiller » à ce qu'aucune des unités militaires, paramilitaires ou unités 
armées irrégulières qui ((pourraient » relever de son autorité ou bénéficer 
de son appui, ni aucune organisation ou personne qui ((pourraient se 
trouver sous son pouvoir, son autorité ou son influence » ne commettent le 
crime de génocide, «ne s'entendent en vue de commettre ce crime», 
n'incitent directement et publiquement à le commettre ou ne s'en rendent 
«complices». A mon avis, ces passages de l'ordonnance pourraient 
donner l'impression que la Cour croit que le Gouvernement de la Répu- 
blique fédérative de Yougoslavie est effectivement impliqué dans ces 
actes de génocide, ou tout au moins, qu'il peut fort bien y être impliqué. 
Ainsi, selon moi, ces dispositions en arrivent presque à préjuger le fond, 



limited, ill-defined and vague requirements for the exercise of responsibi- 
lity by the Respondent in fulfilment of the Order of the Court, and lay the 
Respondent open to unjustifiable blame for failing to comply with this 
interim measure. The lack of balance in these provisions is the clearer in 
view of the way in which the Court has singled out one element of the 
population of Bosnia and Herzegovina. The Applicant when referring to 
the measures that it sought (paragraph 3 of the Order) and the legal rights 
that it sought to have protected (paragraph 36 of the Order) did not specify 
a particular group for protection, but rather and quite properly used such 
terms as "the citizens" or "the People" of Bosnia and Herzegovina. 

Moreover, these objectionable provisions lack not only balance but 
practicality. 1s it really within the realm of the practical for the Yugoslav 
Government to "ensure" that al1 persons who may claim to be subject to its 
influence do not conspire to commit genocide or incite genocide? Particu- 
larly when the persons who are accused of such acts are not its citizens and 
not within its territorial jurisdiction? Someone may affirm that he is 
under the influence of the Yugoslav Government without that being the 
fact. 1 am convinced that the Court should not imply that the Yugoslav 
Government may have responsibility for the commission of acts which in 
fact may be beyond its control. 

(Signed) Nikolai K. TARASSOV. 
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bien que la Cour reconnaisse que, dans une ordonnance en indication de 
mesures conservatoires, elle ne peut aller jusqu'à des conclusions de fait 
ou de droit. De plus, ces passages imposent des conditions pratiquement 
illimitées, mal définies et vagues concernant l'exercice de la responsabi- 
lité du défendeur dans l'exécution de l'ordonnance de la Cour et l'expo- 
sent à des accusations infondées de ne pas se conformer à cette mesure 
conservatoire. Le manque d'équilibre de ces dispositions devient d'autant 
plus manifeste lorsque l'on considère la manière dont la Cour a isolé un 
élément de la population de Bosnie-Herzégovine. Le demandeur, en se 
référant aux mesures qu'il prie la Cour d'indiquer (paragraphe 3 de 
l'ordonnance) et aux droits qu'il cherche à faire protéger (paragraphe 36 
de l'ordonnance) n'a pas spécifié un groupe déterminé à protéger, 
employant plutôt, et à juste titre, des termes tels que «les citoyens » ou «le 
peuple » de Bosnie-Herzégovine. 

De plus, ces dispositions critiquables manquent non seulement d'équi- 
libre mais encore d'applicabilité. Le Gouvernement yougoslave est-il réel- 
lement en mesure de ((veiller » à ce que toutes les personnes qui pour- 
raient affirmer se trouver sous son influence ne s'entendent pas en vue de 
commettre le crime de génocide ou n'incitent à le commettre? En particu- 
lier lorsque les personnes qui sont accusées d'avoir commis de tels actes ne 
sont pas ses citoyens et ne relèvent pas de sa juridiction territoriale? 
Quelqu'un peut affirmer être sous l'influence du Gouvernement yougo- 
slave sans que cela soit le cas. Je suis convaincu que la Cour ne devrait pas 
laisser entendre que le Gouvernement yougoslave peut porter une respon- 
sabilité pour la commission d'actes qui échappent, en fait, à son autorité. 

(Signé) Nikolai K. TARASSOV. 




